
 L’époque napoléonienne : L’Empire  
 
1 - Du Général Bonaparte à l’Empereur Napoléon Ier.  
Napoléon Bonaparte est un général de la République victorieux qui arrive au 
pouvoir par un coup d’Etat en 1799.  
Il dirige d’abord la France en tant que premier Consul sous le régime du 
Consulat.  
Puis, le 2 décembre 1804, Napoléon Bonaparte est sacré empereur des 
français dans la cathédrale Notre-Dame de Paris. Il met alors en place un 
pouvoir personnel et autoritaire. 

 
 

 2 - Que doit-on à Napoléon Ier ?  
Napoléon a sous son règne beaucoup modifié la France dans plusieurs 
domaines. Beaucoup de ses réalisations ont perduré jusqu’aujourd’hui :  
Lois : création du code civil (un recueil de lois qui précise les droits des 
individus) ; et du code pénal.  
Les institutions : création du conseil d’état, des préfets, de la légion 
d’honneur (une décoration donnée par l’état en récompense d’un service 
rendu).  
Éducation : Napoléon poursuit le travail de réorganisation de la France en 
créant les lycées, le baccalauréat et la recréation des universités.  
 

Le décret de 1795 établit l'uniformité des poids, mesures et monnaies pour 
favoriser les échanges commerciaux.  
 

L’architecture et l’urbanisme : création d’arcs de triomphe pour célébrer ses 



victoires, construction de ponts, de canaux, numérotation des rues. 

Malgré ces nombreuses réformes, Napoléon Ier maintient un régime personnel 
et autoritaire.  
 

3 - Des grandes victoires napoléoniennes à la fin de l’empire ?  
Au cours de son règne, Napoléon Ier conquerra la moitié de l’Europe en 
remportant de grandes victoires (Austerlitz, Iéna, Friedland, Wagram)  
A partir de 1812, les défaites de Napoléon et son régime autoritaire le rendent 
impopulaire.  
Les guerres ont aussi décimé la population (des milliers d'hommes sont morts 
au combat).  
En 1814, l’Empereur abdique une première fois avant de reprendre le pouvoir 
pendant les Cent-Jours. Mais il sera définitivement battu à Waterloo le 18 
juin 1815.  
La conquête de l’Europe  

 

Vocabulaire :  



 
Abdiquer : Renoncer à un pouvoir ou à une dignité élevée. Renoncer à agir et 
admettre sa défaite.  
Décimer : Faire périr un grand nombre d’individus, d’animaux… (syn. tuer)  
Régime (politique) : Un régime est un mode d'organisation d'un Etat. C'est aussi la 
manière de gouverner et d'administrer un Etat.  
Autoritaire : Qui cherche constamment à imposer son autorité et ne supporte pas la 

contradiction.  


